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Projet d'Arrêté - Conseil du 03/06/2019

Convention de mise à disposition de locaux (pour le jury du cursus "Sculpture") entre l'Académie Royale des
Beaux-Arts/Ecole Supérieure des Arts de la Ville de Bruxelles et La Régie des Bâtiments.

Le Conseil communal,

Vu la nouvelle loi communale;

Vu le Décret de la Communauté française du 17 mai 1999 relatif à l'enseignement supérieur artistique;

Vu le décret du 20 décembre 2001 de la Communauté française de Belgique fixant les règles spécifiques à l'enseignement supérieur
artistique organisé en Ecoles supérieures des Arts (organisation, financement, encadrement, statut des personnels, droits et devoirs
des étudiants);

Vu le décret du 7 novembre 2013 de la Communauté française de Belgique définissant le paysage de l’enseignement supérieur et
l’organisation académique des études;

Considérant que l'Académie royale des Beaux-Arts/Ecole Supérieure des Arts de la Ville de Bruxelles veille à la formation de jeunes
artistes et a organisé à cet effet un jury d'examens en "Sculpture" en présence de professionnels dans un espace se prêtant à
l'exposition des oeuvres de fin d'année des élèves;

Considérant le caractère spécifique des études organisées par l'Académie royale des Beaux-Arts/Ecole Supérieure des Arts de la Ville
de Bruxelles;

Considérant que La Régie des Bâtiments met son espace, sis 2 rue de l’ Autonomie – 1070 Bruxelles, à disposition moyennant la
signature de la convention jointe;

Considérant que cette mise à disposition est prévue du 1er mai au 30 juin 2019 pour le jury du cursus "Sculpture";

Vu l'avis de la Section de l'Instruction publique;

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

DECIDE :

Article unique : la convention de mise à disposition de locaux (pour le jury du cursus "Sculpture") entre l'Académie Royale des
Beaux-Arts/Ecole Supérieure des Arts de la Ville de Bruxelles et La Régie des Bâtiments est adoptée.
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Annexes :
Convention FR (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
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http://portal.brucity.be:80/sites/Assemblee/council/Annexes/2019-06-03%20Conseil%20communal%20-%20Gemeenteraad/022_Convention%20FR.pdf

